
Existe-t-il une limite maximale au nombre de nuits travaillées
consécutivement ?

Réponse courte

Il n'existe pas de limite maximale explicite au nombre de nuits travaillées consécutivement dans le Code du travail

luxembourgeois. Cependant, le respect des temps de repos obligatoires (11 heures par 24 heures et 44 heures

hebdomadaires) rend matériellement impossible d'enchaîner plus de six nuits consécutives sans enfreindre la

législation.

En pratique, il est recommandé de ne pas organiser plus de cinq à six nuits consécutives de travail afin de respecter

les exigences de repos et de préserver la santé des salariés. L'employeur reste responsable de la santé et de la

sécurité des travailleurs de nuit, même en l'absence de plafond légal explicite.

Définition

Le travail de nuit, au sens du Code du travail luxembourgeois, s'entend comme toute période de travail effectuée

entre 22 heures et 6 heures. Un travailleur de nuit est un salarié qui accomplit, au moins trois heures de son

temps de travail quotidien, pendant la période nocturne, ou qui effectue un nombre minimal d'heures de nuit sur

une période de référence fixée par convention collective ou accord d'entreprise.

Conditions d’exercice

L'organisation du travail de nuit est strictement encadrée. L'employeur doit justifier la nécessité du recours au travail

de nuit par la nature de l'activité ou par des circonstances exceptionnelles. Le recours au travail de nuit ne peut porter

atteinte à la santé ou à la sécurité des salariés concernés. Avant toute mise en place, l'employeur doit consulter la

délégation du personnel et informer l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Modalités pratiques

Le Code du travail ne fixe pas de limite explicite au nombre de nuits travaillées consécutivement. Toutefois, il impose

des règles relatives au temps de repos et à la durée maximale du travail. Le salarié doit bénéficier d'un repos

journalier d'au moins 11 heures consécutives toutes les 24 heures et d'un repos hebdomadaire d'au moins 44 heures

consécutives. La durée hebdomadaire de travail ne peut excéder 40 heures, sauf dérogation autorisée. En pratique,

ces règles limitent le nombre de nuits consécutives pouvant être travaillées, car il devient matériellement impossible

d'enchaîner plus de six nuits sans interruption, sous peine de non-respect du repos hebdomadaire obligatoire.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de ne pas organiser plus de cinq à six nuits consécutives de travail afin de respecter les

exigences de repos et de prévenir les risques pour la santé des salariés. Les rotations doivent être planifiées de

manière à permettre un repos suffisant entre deux périodes de travail de nuit. L'employeur doit veiller à l'équilibre

entre les impératifs de service et la préservation de la santé des travailleurs de nuit, notamment en évitant les

séquences prolongées de travail nocturne sans interruption.

Cadre juridique

Les dispositions applicables sont principalement prévues aux articles L.211-1, L.211-5, L.231-1 et L.233-1 du Code

du travail. La jurisprudence luxembourgeoise confirme l'obligation de respecter les temps de repos minimaux, sans

prévoir de plafond spécifique au nombre de nuits consécutives. Les dérogations à la durée du travail ou aux repos ne

sont possibles que dans des cas exceptionnels, sous réserve d'accord préalable de l' ITM et, le cas échéant, de la

délégation du personnel.

L'absence de plafond légal n'exonère pas l'employeur de sa responsabilité en matière de santé et sécurité. Un dépassement abusif du

nombre de nuits consécutives, même sans texte explicite, peut engager la responsabilité de l'employeur en cas d'atteinte à la santé

du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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